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S
 AMEDI dernier a eu lieu l’ordination générale do la Trinité.

Le matin, vers sept heures, les ordinands, au nombre de 
I cent quarante neuf, se dirigent vers la cathédrale, en pro

cession, au chant du Veni Creator.
Soixante-douze des plus jeunes vont recevoir la tonsure cléricale 

et vingt-trois les ordres mineurs.—Vingt-six sont appelés à faire le 
pas redoutable du sous-diaconat. Ils marchent, émus, suivis aussi de 
vingt-six futurs diacres. Enfin deux élus s’apprêtent, dans la ferveur 
de leur âme reconnaissante, à recevoir l’onction sacerdotale.

Tous s’avancent, le cœur plein d'émotions. — Emotions douces 
pour les futurs tonsurés : dans leur ardeur amoureuse, ils brûlent, 
en effet, de se consacrer au Seigneur et de prendre ses livrées. — 
Emotions plus fortes pour les futurs sous-diacres : ceux-là vont s'en
gager au service de Dieu, et ils savent que c’e«t pour toujours. — 
Non moins vives, quoique plus sereines, sont les émotions des jeunes 
prêtres : dans quelques instants d’étonnantes merveilles s'accompli
ront en eux. Le caractère sacerdotal, en s’imprimant dans leur âme, 
comme un sceau indé ébile, en fera pour jamais d’autres Jésus 
Christ. — Alter Chrhtiis.

Tous les ordinands ont prie, dans le sanctuaire, leur place marquée. 
L’assistance recueillie des parents et des amie se presse autour des 
jeunes lévites, pour ne rien perdre du spectacle émouvant de l’ordi
nation.

Tout d’abord, ce sont les soixante-douze plus jeunes séminaristes 
qui s’ébranlent sur deux rangs et s'approchent du pontife afin de 
recevoir la sainte tonsure. Victimes réservées pour une prochain^ 
immolation, l’archevêque les sépare du commun des fidèle», il orne 
leur chef d’une couronne, le» marque d’une croix, et les revêt du blanc 
surplis, symbole d’innocence.

Après les tonsurés, viennent les vingt-trois minorés. Ils reçoivent 
successivement quatre ordres. — Portiers, ils seront dépositaires des 
trésors, ouvriront l’église aux fidèles, la fermeront aux profanateurs, 
annonceront l’heure de la prière. — Lecteurs, ils proclameront la loi 
de Dieu, uniront leur voix à celle des anges, pour bénir le Seigneur


